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ORDONNANCE
DU ROY,

Concernant l’embarquement des Mouffes fur les Bajlimens 
marchands des Ports de Ponant.

Du ij. Àouft 1732.

DE PAR LE. ROY. •

À MAJESTE eftimant neceffaire de regler par 
une feule & même Ordonnance, tout ce qui regarde 
l’embarquement des Moufles fur les vaiffeaux de fes 
fùjets, dans les ports de Ponant, & d’empefcher les 
differents abus qui peuvent fe pratiquer à ce fujet; Elle 

a ordonné & ordonne ce qui fiiit»

Article Premier.
Il fera embarqué fur chaque navire qui armera dans les ports 

de Ponant, un mouffe par dix hommes, & ce conformément à 
l’Ordonnance du 15. Avril 1685,

A



I I.
Dans les lieux où il y aura des pauvres enfans enfermez, les- 

Capitaines & Maiflres en faifànt leurs équipages, feront tenus con­
formément à l’Ordonnance du mois d’Aouft 1681. d’y prendre 
les garçons dont ils auront befoin pour fervir de moufles.

fil.
S i cependant lefdits Capitaines & Maiflres ont fait leur équi­

page entier, ou partie d’iceluy, dans une autre Ville que celle où 
feront lefdits pauvres enfans enfermez, ils ne feront point tenus 
de prendre defdits enfans : Veut Sa Majeflé qu’ils prennent la 
quantité de moufles dont ils auront befoin, dans le lieu où ils am 
ront engagé les, matelots,,6c ce par proportion au nombre qu’ils 
en auront levé.

I V.
Lorsqu e lefdits Hôpitaux ne pourront point fournir de jeunes 

garçons pour fervir de moufles, les Proprietaires, Capitaines 8c • 
Maiflres des Bâtimens, feront tenus de prendre les moufles par 
preference parmi les enfans des Officiers-mariniers & matelots;
& lefdits Proprietaires, Capitaines & Maiflres feront libres de choiflr 
ceux qu’ils eflimeront les plus propres pour eflre embarquez fur 
lefdits bâtimens, fins qu’il puiflè leur en eflre donné pour quelque 
eaufe 8c pretexte que ce fbit.

Les Officiers des clafles des ports où lefdits Bâtimens feront 
expédiez, feront mention fur les rolîes d’équipages, du folio 8c nu­
méro defdits mouflès; been cas que ce foit leur premier voyage, 8c 
qu’ils n’ayent point eflé portez fur le regiflre des moufles, ils feront 
mention fur lefdits rolles, par rapport à ceux qui auront eflé tirez 
des Hôpitaux, du nom de l’Hôpital dont ils feront fortis, 8c par 
rapport aux autres, du nom, furnom 8c profeflion de leur pere.

-V I.

Les difpofltions contenues en la prefente Ordonnance, feront 
exécutées dans tous les Ports de Flandre, pays conquis 8c reconquis, 
'Picardie, Normandie, Bretagne, Poitou, Pays d’Aunis, Provinces 
-de Saintonge 8c de Guyenne, 8c dans les Ports de Bayone 8c de S.* 
Jean de Luz; excepté dans celuy des Sables d’Olonne, par rapport



aux navires deftinez pour la pefche de la Morue, fur lefquels les 
mondes continueront deftre embarquez, ainfi & de la même ma­
niéré qu’il seft pratiqué jufqua preient.

Mande & ordonne Sa Majedé à Monfr le Comte de 
Touioufè Amiral de France, 8c aux Intendans de la Marine & des 
Clafïès, de tenir la main, chacun en droit foy, à iexecution de la 
prefènte Ordonnance, qui fera lûë, publiée 8c regiffiée dans les 
Amirautez de Ponant, & affichée par tout où beloin fera. Fait 
à Verfailles le quinzième Aoud mil fept cens trente-deux.
Signé LOUIS. Et plus bas, Phelypeaux. Et fcellé.

) ... ' . \ .

L E c o m t e de Toulouse
Amiral de France.

a

VU l'Ordonnance du Roy de Fautre part, à Nous adreflee 
avec ordre de tenir la main à fon execution. Mandons 
8c ordonnons aux Intendans de la Marine & des Clafïès, de s y 

conformer chacun en droit foy; 8c aux Officiers des Amirautez 
de Ponant, delà faire lire, publier, regiflrer 8c afficher par tout 
où befoin fera. Fait à Fontainebleau, le neuf Septembre mil 
fept cens trente-deux. Signé L. A. de Bourbon. Et plus bas, 
Par fon Alteffe Sereniffime. Signé L enfant.

Ç Collationné à l’Original par Nous Ecuyer- 
POUR le Roy. a Confeiller-Secretaire du Roy, ATaifon-Coua

ronne de France & de fes Finances.
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A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 1732.
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